
 
 
dossier d'inscription  à la formation :  
 
Surveillant de nuit  
Maîtresse de maison  
 
 
 
 
Merci de bien vouloir retourner  avant le  4 septembre 2009 
à l'adresse suivante :  
 
IRTS Aquitaine,   
secrétariat du Pôle des formations supérieures et continues 
9 avenue François Rabelais  
BP 39 – 33401 Talence,  
 
 
le bulletin d'inscription ci-joint  accompagné des élèments suivants : 
 
5 un curriculum vitae détaillé, 

5 copies des diplômes et formations, 

5 un certificat de travail attestant du poste occupé actuellement et des missions 
remplies, 

5 AFPS ou CSST si déjà obtenu. 

 
 



Document à retourner dûment complété et accompagné des justificatifs de prise en charge financière à : 
Institut Régional du Travail Social Aquitaine 
services administratifs – 9 avenue François Rabelais –  BP 39 - 33401 Talence cedex -  18/02/2008 - 05104 

institut régional du travail social Aquitaine 
association loi 1901 déclarée sous le n°10040 – n° siret : 301 168 803 000 15 - code NAF : 8542 Z 
n° déclaration existence formation permanente : 72 33 000 55 33 enregistré le 9 août 1976 par la  préfecture de la Gironde 
www.irtsaquitaine.fr -  email : contact@irtsaquitaine.fr - tél. 05 56 84 20 20 – fax : 05 56 84 20 22  
 

bulletin d'inscription (à dupliquer si nécessaire) 
 
intitulé de la formation : …………………………………………  année :………………………… 

………………………………………………………………………..  prix :……………………………. 
_________________________________________________________________________________ 
 

stagiaire 
Mme / Mlle / M.      nom de naissance :   
 
nom usuel :      prénom : 
 
date de naissance :  
 
adresse : 
 
code postal :      ville : 
 
tél :   portable :   e-mail : 
 

diplôme(s) obtenu(s) et date d’obtention : 
- 

- 

demandeur d’emploi   /__/ oui /__/ non 
_________________________________________________________________________________ 
lieu de travail 
nom de l’organisme : 
 
nom et fonction du responsable : 
 
adresse : 
 
code postal :     ville : 
 
tél :   fax :   e-mail :  
 
poste occupé par le stagiaire : 
 
type de contrat : /_/ C.D.I. /_/ C.D.D. /_/ Contrat de    /_/ autres (préciser) 

      Professionnalisation  
_________________________________________________________________________________ 
organisme gestionnaire ou employeur (si différent du lieu de travail) 

raison sociale : 
 
nom et fonction du responsable : 
 
/__/ public  /__/ privé 
 
adresse : 
 
code postal :     ville : 
 
tél :   fax :   e-mail : 
_________________________________________________________________________________ 



Document à retourner dûment complété et accompagné des justificatifs de prise en charge financière à : 
Institut Régional du Travail Social Aquitaine 
services administratifs – 9 avenue François Rabelais –  BP 39 - 33401 Talence cedex -  18/02/2008 - 05104 

_________________________________________________________________________________ 
prise en charge financière 
 
Qui prend en charge votre formation ? 
 
/__/ votre employeur  
adresse de facturation :  

personne à contacter :    tél :  fax :   e-mail : 
/__/ vous-même (joindre une lettre d'engagement) 

adresse de facturation :  

 

/__/ autre(s) financement(s) 
 

organisme     montant pris en charge : 

adresse  

personne à contacter :   tél :  fax :   e-mail : 

 

organisme     montant pris en charge : 

adresse  

personne à contacter :   tél :  fax :   e-mail : 

 

organisme     montant pris en charge :  

adresse  

personne à contacter :   tél :  fax :   e-mail : 

 
NB - les justificatifs de prise en charge financière doivent être obligatoirement joints 

________________________________________________________________________________ 

renseignements pratiques 
Les stagiaires ont accès au self-restaurant de l’institut (midi uniquement). 
Un justificatif de frais de repas peut être délivré sur leur demande. 
_________________________________________________________________________________ 
conditions  
1 – les frais d’inscription donnent droit à l’accès et à la participation au stage 
2 – l’inscription est valable pour la durée totale de la formation 
3 – toute inscription doit être confirmée par la réception de ce bulletin au plus tard 1 mois avant le début de la formation 
4 – en cas d’annulation de l’inscription effectuée dans les 20 jours précédent le début du programme, 20% du montant des frais 
de formation seront dus et exigés 
5 – tout cycle ou année de formation commencé est dû au prorata du temps de formation suivi et des frais pédagogiques et 
administratifs engagés estimés forfaitairement à 60 € (révisables). 
6 – l’entrée en formation est effective : 
1) après accord écrit de son financement par un tiers : employeur, FAF, Assedic, etc…, ou, à défaut, par le stagiaire lui-même 
qui s’y engage expressément 
2) après la signature de la convention de formation et/ou ses avenants entre les parties 
 

accord de l’employeur     le bénéficiaire 
 
à   le    à   le 
 
(signature et cachet)     signature 

 
_________________________________________________________________________________ 
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